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Luxembourg, le 19 juillet 2019

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 83 de notre règlement interne, je vous prie de bien vouloir transmettre 
la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance 
et de la Jeunesse.

Jamais auparavant autant de candidats à l’apprentissage de la langue luxembourgeoise ne se 
sont inscrits à des cours de notre langue. Or, vu le nombre élevé d’intéressés, notamment en 
vue de l’acquisition de la nationalité luxembourgeoise, des délais d’attente plus ou moins longs 
pour la participation à ces cours sont observés.

- J’aimerais savoir de Monsieur le Ministre où et par qui sont organisés des cours de 
luxembourgeois à la rentrée ?

- Combien de candidats étaient inscrits aux cours de l’Institut National des Langues et 
aux cours des autres organisateurs (communes, écoles, a.s.b.l. etc.J ces trois dernières 
années ?

- Combien de demandeurs ont dû être refusés à l’Institut National des Langues ?
- Monsieur le Ministre dispose-t-il d'un état des lieux détaillé ?
- Par quelles mesures le Gouvernement entend-il répondre à la demande croissante en 

matière d'apprentissage de la langue luxembourgeoise?

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération.

Mars Di Bartolomeo 
Député
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